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INTRODUCTION

Cet article est fondé sur des recherches effectuées auprès

du Département de l’armée de terre du Service historique de

la défense (SHD-DAT) et à l’Institut géographique national

(IGN) depuis novembre 2004. L’objectif principal de ces

recherches est de mettre en lumière les travaux du bureau

topographique français et les cartes françaises de la Suisse,

établies sous Napoléon 1er. Même si ces recherches ne sont

pas encore terminées, il nous a semblé opportun de présen-

ter l’état actuel des connaissances au cours de la journée

d’études consacrée au jubilé de la Carte de France. À cette

occasion furent exposées les relations entre les travaux car-

tographiques français et le territoire de la «Suisse». Le mot

«Suisse» est mis entre guillemets car la Suisse d’aujourd’hui

n’existait pas encore à l’époque considérée, et il faut être

prudent dès lors qu’il s’agit du 18eme siècle (A.-J. Tornare,

2007, chapitre 3). «Suisse» signifie donc, dans le présent

contexte, «le territoire de la Suisse actuelle».

1 LA CARTE DE SCHEUCHZER

En 1712, Johann Jakob Scheuchzer (1672–1733), méde-

cin de la ville de Zurich, publia sa carte, la Nova Helvetiae

tabula geographica, constituée de quatre feuilles à l’échelle

d’environ 1 : 230 000. Pour en évaluer la qualité géomé-

trique, 49 points d’ajustage ont été saisis à l’aide du logiciel

ArcMap de ESRI, après avoir déterminé des points bien

identifiés dans la carte Scheuchzer numérisée (mise à dispo-

sition par les archives cartographiques de l’Office fédéral de

topographie swisstopo, puis trouvé les points correspon-

dants dans la carte de référence, la Carte nationale au

1 : 100 000 sous forme de carte-pixel (CP100).  L’analyse

de distorsion a été effectuée à l’aide du logiciel DiGrid, déve-

loppé par le Dr Jana Niederöst dans sa thèse sur la recons-

truction en 3D, l’analyse et l’interprétation du relief de la

Suisse centrale par Franz Ludwig Pfyffer (1716–1802)1, et

brièvement exposé dans les lignes qui suivent. 

Deux fichiers contenant les coordonnées dans le système

de référence de l’ancienne carte et dans celui de la carte de

référence sont introduits dans DiGrid qui calcule trois trans-

formations : transformation à 4 paramètres (Helmert) ; trans-

formation affine à 5 paramètres ; transformation affine à 6

paramètres. La transformation, dont l’erreur moyenne sur

l’unité de poids est minimale, désigne le modèle mathéma-

tique le plus approprié pour la comparaison entre l’ancienne

et la nouvelle carte. DiGrid permet de visualiser les distor-

sions de l’ancienne carte sous forme de grilles de distorsion,

soit dans le système de l’ancienne carte, soit dans le systè-

me de référence actuel. Les grilles peuvent être ainsi super-

posées aux cartes correspondantes. 

Même si l’on ne connaît pas bien la Suisse, on remarque

au premier coup d’œil les distorsions considérables de la

carte Scheuchzer (fig. 1). L’analyse de distorsion indique

qu’une transformation affine à 6 paramètres est le meilleur

modèle pour la comparaison de cette carte avec la CP100.

La précision planimétrique moyenne est d’environ 10,3 km

(34 mm sur la carte). Malgré ses défauts géométriques, cette

carte était la carte suisse la plus importante au 18eme siècle.

Force est de constater que l’image cartographique de la

Suisse était encore à l’époque très déformée.

2 LA SUISSE SUR LA CARTE DE FRANCE

2.1 La Carte des triangles

En France, la géométrie des cartes suscitait à cette

époque un fort intérêt scientifique. C’est en 1744 que

Maraldi et Cassini de Thury (Cassini III), de l’Académie roya-

le des sciences, publièrent leur Nouvelle carte qui comprend

les principaux triangles servant de fondement à la description

géométrique de la France, carte levée par ordre du roi (M.

Pelletier, 2002, p. 90–94  et figure 22). Ces savants conti-

nuaient une longue tradition astronomique et géodésique,

basée sur les travaux de Jean Picard, Cassini I et autres. Sur

1 J. Niederöst, 2005, surtout p. 97–132 et appendice C. Voir aussi http://www.geod.ethz.ch/p02/projects/pfyffer/pfyffer.html . 
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les deux bordures latérales de la carte des triangles, les

coordonnées géographiques de 440 lieux situés en France

sont indiquées, rapportées à l’Observatoire de Paris. Genève

est la seule ville de Suisse raccordée à un triangle, sans que

ses coordonnées ne figurent dans les listes latérales. On

peut également observer la présence de signaux sur les

monts du Jura et d’une base près de Neufbrisach en Alsace,

signes incontestables des premières opérations géomé-

triques exécutées le long de la frontière franco-suisse.

2.2 Les feuilles de la Carte de France voisines de la

Suisse

En 1760, quatre ans seulement après la parution de la pre-

mière feuille de la Carte de France, celle de Paris, fut publiée

la feuille 145, celle de Vesoul ; c’était la 49eme feuille à voir le jour

(M. Pelletier, 2002, p. 264–265). C’est la première  d’une série

de cinq feuilles (146 Besançon, 1762,  60eme feuille ; 147

Nozeroy–Les Rousses, 1760, 50eme feuille ; 148 Genève–Gex,

1761, 58eme feuille ; 165 Bâle, 1765, 70eme feuille), qui couvre une

partie du territoire suisse. Grâce à ces feuilles, la première carte

«moderne» de l’Europe atteint la partie ouest de la Suisse, le

châssis géométrique de la Carte de France étant formé par de

nombreux points trigonométriques, déterminés par une série

de triangles et rapportés à l’Observatoire de Paris par leurs dis-

tances à la méridienne et à la perpendiculaire. Ainsi, les ingé-

nieurs de Cassini ont déterminé les coordonnées d’un nombre

considérable de points sur le territoire suisse.

Pour évaluer la surface suisse couverte par la Carte de

France, la marge est de cette carte a été saisie puis transfor-

mée dans le système de projection suisse. L’intersection du

jeu de données des limites politiques et administratives de la

Suisse (GG25)
2

avec la Carte de France indique qu’environ 

2 000 km2 du territoire suisse y sont représentés. Pour trans-

former cette ligne, 24 points d’ajustage entre Genève et

Freiburg (Allemagne) ont été utilisés, répartis en 7 groupes

d’au moins 3 points chacun. L’analyse de ces petits groupes

de points indique une précision planimétrique moyenne de

172 m ou 2,5 mm sur la Carte de France. En comparaison

avec la précision d’une carte moderne, ces valeurs semblent

importantes. Il faut toutefois souligner que la distance entre

Genève et Freiburg est d’environ 225 km et que les moyens

de l’époque étaient limités. En considérant ces deux élé-

ments, on peut affirmer que la Carte de France garantissait,

sur de grandes distances, une bonne précision géométrique.

2.3 Analyse de distorsion de la feuille 165 (Bâle)

L’analyse de la qualité géométrique a été détaillée pour la

feuille 165, feuille de Bâle, levée entre 1759 et 1761 par

Capitaine et Pouillard, vérifiée en 1763 par Cornuau et publiée

en 1765 en tant que 70eme feuille (M. Pelletier, 2002, p. 265 et

277–280). 354 points d’ajustage ont été saisis pour faire cette

évaluation ; 72.5 % de ces points ont été référencés sur la

CP25 et le reste sur la CP100. Les clochers ont formé les

points d’ajustage de première priorité. Des bifurcations de

routes et des intersections entre des routes ou entre une route

et un cours d’eau ont également été utilisées. Naturellement, il

y a toujours le risque qu’un point ait changé de position durant

les 240 dernières années, mais, vu le nombre très important

de points d’ajustage saisis, ces erreurs locales peuvent être

considérées comme négligeables.

L’analyse de distorsion de la feuille avec DiGrid (fig. 2)

indique une précision planimétrique moyenne d’environ 312

m (3,5 mm sur la carte). D’après l’erreur moyenne sur l’unité
de poids, une transformation affine avec 6 paramètres est le

modèle mathématique le plus pertinent pour l’analyse de

cette carte. En comparant ce résultat avec la précision pla-

nimétrique évaluée sous 2.2 à l’aide de seulement 24 points,

on constate que l’ordre de grandeur de la précision est

confirmé par l’analyse détaillée d’une feuille avec un grand

nombre de points d’ajustage.

2.4 Le trou franco-suisse sur la Carte de France 

Lors de la détermination de la zone suisse couverte par la

Carte de France décrite en 2.1, un phénomène intéressant a

été observé dans la région du Clos du Doubs entre St-

Hyppolite et St-Ursanne. La différence constatée entre la

marge est de la Carte de France transformée et la frontière

nationale de la CP200 (ligne noire dans la figure 3 à droite) a

soulevé une question inattendue : est-ce que les levés des

ingénieurs de Cassini couvraient vraiment tout le territoire

français ? Pour y répondre de manière univoque, une deuxiè-

me transformation locale à l’aide de 7 points d’ajustage a été
exécutée (ligne bleue pour la marge de la Carte de France et

ligne violette pour la frontière nationale). Cette mesure addi-

tionnelle confirma la première observation : la Carte de

France ne couvre pas toute la France actuelle ! Il manque,

selon la méthode de transformation appliquée, 2 à 4 km2. Au

sud de Brémoncourt, Capitaine et Pouillard ont ainsi raté la

frontière avec la Suisse de 500 à 1000 mètres environ (fig.3).

Ce léger détail montre que la précision géométrique de la

Carte de France n’est pas identique pour tous les objets.

Pour les points déterminés directement par des méthodes

trigonométriques, comme les clochers, elle est bonne. Pour

les autres éléments, elle est moindre. Pour les scientifiques,

habitués à réfléchir au-delà des frontières, représenter une

limite nationale sur une carte n’était peut-être pas la premiè-

re priorité. Ceci a permis à d’autres, aux militaires, de

reprendre l’initiative et d’exiger des levés supplémentaires

des frontières.

3 LA CARTE GÉOMÉTRIQUE DES FRON-

TIÈRES DE FRANCE PAR D’ARÇON

En 1775, le ministre de la guerre du Muy ordonna de lever

les frontières est. La direction des travaux fut confiée à Jean

Claude Eléonore Le Michaud d’Arçon (1733-1800), alors

major du Génie. Cet officier, né à Besançon (Doubs) (J.-M.

Thiébaut/G. Tissot-Robbe, 2006, p. 16-38), avait grandi à
Pontarlier (Jura) ; il quitta l’École du génie de Mézières, dans

les Ardennes, en 1755 avec une formation d’ingénieur du roi.

Les travaux du corps royal du Génie sont inséparables du

nom de Le Michaud d’Arçon, garant d’une excellente quali-

té dans leur planification et exécution. Le fonctionnement de

2 Pour le jeu de données GG25 (Gemeindegrenzen (limites communales)) voir http://www.swisstopo.ch/fr/products/digital/boundaries/gg25 .
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3 Körner Martin, «Les débuts du système d'alliances», dans Dictionnaire historique de la Suisse (DHS), version du 30.1.2007 (traduit de l’allemand),

url: http://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F9802-1-1.php .
4 Körner Martin, «Tentatives d'équilibrage», dans Dictionnaire historique de la Suisse (DHS), version du 30.1.2007 (traduit de l’allemand), url:

http://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F9802-1-2.php .
5 Archives fédérales suisses (AFS), copies de la correspondance diplomatique, Archives du Ministère des affaires étrangères (Paris), série de la cor-

respondance politique, BAR Bd. 246, vol. 410, fol. 79. Cette citation a été légèrement modifiée afin d’augmenter sa lisibilité.
6 Ibid., fol. 81.
7 Ibid., fol. 88.

cette organisation fut réglé en détail par l’ordonnance royale

du 31 décembre 1776 (Paris, 1777, Impr. royale (SHD-DAT

3M 277)). Ce corps avait pour ambition de s’affirmer dans le

domaine de l’ingénierie militaire comme dans les travaux

topographiques (M. Pelletier, 2006, p. 174-177). Peu après

le début des travaux en 1777, les ingénieurs du Génie entrè-

rent en conflit avec ceux qui étaient au service de Cassini, ce

qui indique qu’ils  réclamaient le premier rôle dans les levés

topographiques (H. Berthaut, 1902, t. 1, p. 72–73).

3.1 Les levés de la frontière franco-suisse entre 1779

et 1781

La France et la Suisse étaient alliés déjà depuis le 15eme

siècle. Un premier accord entre la France et les huit anciens

cantons avait été conclu en 1444 à Ensisheim (Alsace), après

la bataille de Saint-Jacques-sur-la-Birse. Il préfigurait les

futures alliances. Les parties s’étaient engagées à maintenir

des relations amicales, s’étaient donné des garanties sur la

sécurité du trafic des personnes et des marchandises ainsi

que sur la liberté du commerce3. L’alliance franco-suisse fut

renouvelée le 28 mai 1777 et signée par les treize cantons et

certains alliés (l’abbé et la ville de Saint-Gall, le Valais,

Mulhouse et Bienne), mais non par Neuchâtel et Genève,

tenues à l’écart
4

. Peu après, en avril 1779, le prince de

Montbarrey (1732–1796), ministre de la guerre sous Louis

XVI, annonça au comte Jean Gravier de Vergennes

(1718–1794), ambassadeur français à Soleure, le début des

levés le long de la frontière franco-suisse dans le haut Jura. 

«L’intention du Roi étant, Monsieur, de faire lever la carte topogra-

phique de la frontière du Cté de Bourgogne et du Pays de Gex depuis

les environs de Geneve jusqu’a l’alsace, Je viens d’expédier les ordres

aux officiers du Corps Royal du Genie qui sont chargés de ce travail. Ils

doivent se rendre le 1er du mois prochain [1er mai 1779] au Fort de

l’Ecluse. C’est là qu’ils commenceront leurs operations ; ils s’étendront

ensuite le long de la limite du Pays de Gex et du Cté de Bourgogne.

Peut-être pourront-ils avant que la mauvaise saison interrompe les ope-

rations sur le terrain pousser jusqu’à la hauteur de Pontarlier. Cet ouvra-

ge m’a paru indispensable relativement à la Situation des limites avec

les Suisses et avec la Principauté de Neuchatel, et je suis persuadé
qu’il donnera des facilités pour terminer les discussions qui se sont éle-

vées depuis longtems et qui souvent ont occasionné des depenses

dont, jusqu’à présent on n’a retiré aucun avantage. D’ailleurs vous avez

jugé comme moi qu’il convenoit de mettre sous les yeux du Roy la

Carte topographique des limites de Son Royaume, et c’est pour y par-

venir que depuis deux ans j’ai fait commencer dans la Flandre […] et

en Alsace le même travail que celui qui va s’executer sur la frontiere du

Comté de Bourgogne. Comme il est indispensable que la Carte repre-

sente non seulement le terrain appartenant à la France sur lequel la limi-

te doit être tracée, mais aussi la lisiere du Pays qui depend des Suisses

dans une profondeur a peu près égale, vous penserez sans doute,

Monsieur, qu’il est nécessaire de prévenir les Cantons afin qu’ils ne

prennent point d’ombrage des operations que les officiers du Genie

seront dans le cas de faire sur leur territoire, et qu’au contraire Ils enjoi-

gnent aux Préposez des Lieux, de leur donner les connoissances dont

ils pourront avoir besoin et leur procurer de gré à gré les Secours

necéssaires. Chacun de ces officiers sera porteur d’un ordre du Roi, et

je leur ai recommandé de se conduire avec prudence et discrétion. Si

vous jugiez qu’il fut convenable pour éviter tout retardement et toute

difficultés, que chacun d’eux fut de même muni d’ordres des Cantons

aux Préposez des Lieux de leur dépendance, je vous serois très obligé
de vouloir bien les leur procurer. Je joins ici à cet effet l’Etat de ces offi-

ciers, et ces ordres pourroient être envoyez au commandant du fort de

l’Ecluse pour être remis à M. d’Arçon chargé de la direction du travail.

Quant à Genêve vous jugerez vous-même, Monsieur, des précautions

qu’il y aura à prendre pour que les officiers du Genie ne soient ni trou-

blez ni retardez dans leurs operations»5

L’état des officiers du corps royal du Génie mentionné ci-

dessus nommait les ingénieurs suivants : d’Arçon, alors lieute-

nant colonel, fut chargé de la direction du travail, assisté par

les capitaines Phelines, Morlet de Boisset et Bouligniez, et les

lieutenants Sinceon, Beaufort, Bizot, Tousard et Vincent6. Par

la suite, l’ambassade française en Suisse avertit tous les can-

tons partageant une frontière avec la France de la tenue de

ces travaux. Le 6 mai 1799, Théobald Bacher (1748–1813),

secrétaire et chargé d’affaires officiel, informa les «Magnifiques

& Puissans Seigneurs» du canton de Berne et leur demanda

«comme une chose qui seroit agréable au Roy, des ordres

particuliers adressés à Mrs. vos Baillifs résidans sur les fron-

tieres». Bacher avait conscience de la difficulté de l’entreprise

du point de vue diplomatique : «Je suis en même tems char-

gé, Magnifiques et Puissans Seigneurs, de vous assurer que

tous ces officiers sont munis d’ordres particuliers du Roy, dans

lesquels il leur est très recommandé de ne s’étendre sur votre

territoire, qu’à la plus petite distance qu’il convient renfermer

dans leurs cartes, pour donner un tableau plus sensible de la

position des limites, & de se comporter d’ailleurs de manière à
ne blesser en rien les justes égards dûs à la Souveraineté de

votre territoire7». Les autres cantons furent informés de la

même manière, même si, compte tenu du poids politique et

de l’importance de ce canton, la correspondance avec les

Bernois fut un peu plus importante.

Dans ce contexte, il est intéressant de rappeler la manière

dont l’extension des levés a été définie. Tandis que la corres-

pondance interne parle d’une «profondeur a peu près égale»
(lettre du 20 avril de Montbarey à Vergennes, voir ci-dessus),

Bacher avait promis aux autorités du canton de Berne de se

limiter «à la plus petite distance». Il sera démontré plus loin

que, finalement, ces levés allaient concerner une surface

assez considérable du territoire suisse. Malgré les finesses

contenues dans la définition de l’extension, les levés français

se basèrent en fait sur des accords diplomatiques. La sou-

veraineté des cantons concernés fut respectée et tous don-

nèrent leur accord à l’entreprise. Ainsi, toute la frontière fran-
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co-suisse entre le Fort de l’Écluse, au sud-ouest de Genève,

et Bâle fut levée entre 1779 et 1781.

3.2 Le canevas trigonométrique de 1780

Le déroulement technique des travaux fut soigneusement

prescrit par d’Arçon dans plusieurs instructions. Le «Plan

général d’instruction et disposition du travail qui devra être

distribué à Mrs les officiers du corps royal du Génie,

employés pendant la campagne de 1777 à la suite des opé-

rations topographiques de la Carte militaire des frontières de

Dauphiné et de la Provence8 » servit de modèle pour ces

prescriptions. Le canevas trigonométrique formait la base

géométrique des levés. Pour la campagne de 1780, il existe

deux exemplaires d’un «Tableau général des opérations géo-

métriques» au 1 : 86 400.  Le premier, mis au net, se trou-

ve au Département de l’armée de terre du Service historique

de la défense au château de Vincennes (SHD-DAT)9, l’autre,

un brouillon, à la Cartothèque de l’Institut géographique natio-

nal (IGN)10. Ce canevas est un manuscrit aux dimensions res-

pectables d’environ 2 m sur 1 m. Il contient beaucoup de

détails techniques, comme le périmètre des levés des diffé-

rents ingénieurs. La parenté avec son modèle, la carte des tri-

angles de 1744, est évidente : un tableau latéral contient les

coordonnées de 260 points, plus précisément les distances

en toises de chaque point à la méridienne et à la perpendicu-

laire passant par le signal du St-Sorlin, à 5 km au nord-ouest

de Mouthe. Selon d’Arçon, ce signal est situé à 149 198

toises à l’est et à 116 710 toises au sud de l’Observatoire de

Paris. L’origine de ces deux valeurs n’a pas pu encore être

trouvée, mais ce n’est pas la Description géométrique de la

France, publiée par Cassini de Thury en 1783, donc trois ans

après l’établissement du canevas de d’Arçon. S’agit-il de

coordonnées déterminées par les ingénieurs de Cassini pour

la Carte de France11 ou est-ce que ces valeurs proviennent des

«grandes opérations» organisées par d’Arçon lui-même ?

Quoi qu’il en soit, le canevas de la campagne de 1780 montre

que les opérations de d’Arçon se sont fondées sur un systè-

me de référence spatiale parfaitement défini.

Pour la reconstruction de cette triangulation, les coordon-

nées des 260 points ont été transformées dans le système

de référence suisse. L’intersection avec la frontière nationale

montre que 113 points (43 %) se trouvent sur le territoire

suisse (fig. 4). À l’aide du logiciel LTOP, utilisé pour la com-

pensation de réseaux géodésiques, les liaisons e les points

furent soumises à une préanalyse afin de pouvoir établir une

représentation graphique du plan de réseau avec le logiciel

PLANETZ12. On a pu ainsi constater que les opérations trigo-

nométriques françaises se sont arrêtées à peu près sur la

crête principale du Jura, entre 20 et 30 kilomètres de la fron-

tière nationale.    

3.3 Les cartes de la frontière

Alors que l’échelle du canevas trigonométrique est le 

1 : 86 400, les levés furent établis à une échelle six fois plus

grande, c’est-à-dire au 1 : 14 400 (six lignes pour cent

toises). Ces levés sont conservés dans deux archives diffé-

rentes ; ils existent sous forme manuscrite et sont compo-

sés  de trois parties : la partie entre le Fort de l’Écluse et

Pontarlier en 40 feuilles (campagne de 1779)13-14 dans un for-

mat maniable ; le tronçon entre Pontarlier et Montbéliard,

assemblage de 10 feuilles dont la plus grande a les dimen-

sions gigantesques de 3,24 m de haut sur 1,35de large15 ; la

troisième partie entre Le Russey et Landau en 126 feuilles

d’environ 95 x 65 cm (IGN, collection Cartothèque, chemises

204–207). Les cartes dont l’établissement a été dirigé par

d’Arçon16 représentent la frontière est, entre la Provence et

Landau, et réunissent 313 feuilles. Elles figurent parmi les

meilleures réalisations de la cartographie française (fig. 5) (J.

Konvitz, 1987, p. 39). 

À côté des levés au 1 : 14 400 existe aussi une réduction à
l’échelle d’une ligne pour cent toises, donc au 1 : 86 400 : «le
Tableau d’une partie des frontières de France comprenant les

Monts Jura depuis le Fort-Lécluse jusques à Bâle», frontières

levées en 1779 et 1780 par les officiers du Génie sous les

ordres de M. d’Arçon. C’est une carte composée de 6 feuilles

assemblée et d’un canevas trigonométrique (voir ci-dessus en

3.2). Ce manuscrit a d’imposantes dimensions : 2,64 m haut

et 1,60 m de large. Vu la grandeur de la carte, il n’a pas été
possible de la soumettre dans sa totalité à une analyse de dis-

torsion. Il a fallu se limiter à une partie de la feuille 4, entre

Pontarlier et Lausanne, soit une surface d’environ 2430 km2.

Dans cette zone, 421 points d’ajustage furent déterminés,

donc un point par 6 km2 environ. Une transformation affine

avec 6 paramètres s’est avérée être le meilleur modèle mathé-

matique. La précision planimétrique moyenne obtenue est

d’environ 605 m (5,8 mm dans la carte). 

En comparant ce résultat aux valeurs de la feuille de Bâle de

la Carte de France (voir en 2.3), les mesures des militaires sont

8 M. Pelletier, 2006, p. 175 ; SHD-DAT 3M 277, liasse no 8, accompagné d’une lettre de d’Arçon au ministre, 10 mars 1777. Les liasses no 10 et

contiennent les instructions de 1781 et 1782 pour la carte de la Haute Alsaçe.
9 SHD-DAT, J 10 C 794, voir M.-A. Corvisier-de Villèle, C. Ponnou, 2002, p. 143. 
10 IGN, collection Cartothèque, chemise 203. 
11 Les minutes ainsi que les autres bases (tables des distances à la méridienne et à la perpendiculaire) de la feuille 147 Nozeroy de la Carte de

France n’existaient plus lors de du transfert de ces documents à la Cartothèque de l’IGN en 1953. (« Carte géométrique de la France : répertoire

des minutes originales, 2eme fascicule», 1953,  ms., Paris, IGN, collection Cartothèque, p. 119).
12 Pour les logiciels géodésiques de swisstopo voir http://www.swisstopo.ch/fr/products/digital/geo_software/system 
13 IGN, collection Cartothèque, chemises 202 et 203; SHD-DAT J 10 C 792 (ms vernis en coul., copie de 1790), voir M.-A Corvisier-de Villèle, C.

Ponnou, 2002, p. 142–143 et tableau d’assemblage no 11.
14 Pour une description détaillée de la carte de la moitié sud du Jura et des mémoires respectives voir D. Grisel, 2002, p. 101. 
15 SHD-DAT, J 10 C 1818 (2), voir M.-A. Corvisier-de Villèle, C. Ponnou, 2002, p. 125 et tableau d’assemblage no 6.
16 SHD-DAT, J 10 C 794, voir M.-A. Corvisier-de Villèle, C. Ponnou, 2002, p. 143.
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environ deux fois moins précises que celles des scientifiques.

Pour être équitable envers les premiers, il faut souligner le fait

qu’aucun canevas trigonométrique couvrant toute la zone

représentée n’a encore été retrouvé. S’il existe, sa chaîne des

triangles ne dut pas dépasser de beaucoup la crête principale

du Jura comme on a pu déjà le voir (cf. 3.2). On peut ainsi sup-

poser que les levés au sud-est de la crête principale du Jura ne

se sont pas fondés sur une triangulation, et que, malgré l’ab-

sence d’une base géométrique correcte, les officiers du Génie

ont atteint un résultat remarquable. Si l’on reporte le périmètre

de la carte au 1 : 86 400 sur une carte actuelle et si on lui

superpose la frontière nationale, on constate que cette carte

couvre environ 6500 km2 du territoire suisse, y compris les

quelque 2560 km2 couverts par les cartes au 1 : 14 400 (fig.

6). Les militaires réalisèrent donc, dix ans avant la Révolution

française, une première extension assez considérable de la

Carte de France en direction de la Suisse, mais ces levés ne

furent pas publiés à l’époque et, par conséquent, restèrent uni-

quement à disposition du Dépôt général de la guerre. 

Pratiquement en même temps que les officiers du Génie

commandés par d’Arçon, l’ingénieur géographe genevois

Henri Mallet (1727–1811) travailla dans la même zone. Il

publia, en 1781, sa Carte de la Suisse romande à une échel-

le proche de celle du manuscrit du «Tableau d’une partie des

frontières de France». Jusque là, aucune preuve d’une colla-

boration entre Mallet et les officiers du Génie n’a été trouvée,

mais la question d’une possible relation entre le manuscrit

français et la carte imprimée de Mallet demeure. Une ana-

lyse géométrique de cette dernière et une comparaison avec

la grille de distorsion pourraient éventuellement donner une

réponse. En tout cas, les relations diplomatiques entre la

France et les cantons frontaliers (voir 3.1) permirent au gou-

vernement de l’État de Berne de demander «qu’il plaise à Sa

Majesté, de permettre au Sr Henry Mallet de Geneve, d’entre

sur le territoire de France, à l’effet de lever une Carte topo-

graphique17». À l’époque, la cartographie suisse dépassait

aussi la frontière …

4 LA SITUATION EN SUISSE

4.1 Premier mémoire sur le lever de toute la Suisse

En Suisse, au milieu du 18eme siècle, peu de gens pen-

saient à une mesure réalisée au plan national. L’un des pre-

miers à le faire fut le Genevois Jacques-Barthelémy Micheli

du Crest (1690–1766), descendant d’une famille italienne

comme les Cassini. En juin 1754, alors qu’il était prisonnier

d’État dans la forteresse d’Aarburg, au nord-est du canton

de Berne, il dressa un mémoire expliquant sommairement

comment faire lever géométriquement les cartes générales

et détaillées de toute la Suisse (M. Rickenbacher, 1995, p.

4-5). Micheli connaissait bien les réalisations de la géodé-

sie et de la cartographie françaises car il avait vécu une

grande partie de sa vie en France. Ce n’est pas seulement

le terme «géométriquement» apparaissant dans le titre de

son mémoire, qui permet d’établir un parallèle entre les

visions de ce pionnier sur l’établissement d’une carte suis-

se et le développement de la cartographie en France, mais

ce sont surtout ses propositions techniques sur la mesure

des bases et des angles ainsi que sur les levés topogra-

phiques à différentes échelles. Micheli ne rencontra pas de

succès auprès des autorités bernoises : son mémoire dis-

parut dans un tiroir, et  ce «géomètre emprisonné» dut se

contenter de déterminer l’altitude d’environ 40 sommets

des Alpes visibles de la terrasse située à côté de sa cellu-

le. C’est ainsi qu’un premier panorama scientifique vit le

jour…

4.2 La cartographie suisse avant 1800

En décembre 1785, le jeune scientifique Johann Georg

Tralles (1763–1822), de Hambourg, fut nommé professeur

de physique et de mathématiques à l’Académie de Berne.

En 1790, il publia la détermination des altitudes des mon-

tagnes les plus connues du canton de Berne, considérée,

dans la littérature spécialisée, comme la plus ancienne

œuvre de géodésie effectuée en Suisse. Dans l’avant-pro-

pos, Tralles constate que «Es sieht wohl schwerlich mit den

Charten irgend eines Landes schlechter aus als mit denen

von der Schweiz, und sonderbar genug ist es: je neuer sie

sind, desto schlechter18». Cette phrase sonne comme un

programme. Avec l’appui de la Société économique de

Berne et du gouvernement bernois, Tralles fut chargé de

lever tout le canton. Il était secondé par son principal élève,

l’Argovien Ferdinand Rudolf Hassler (1770–1843). Tous deux

mesurèrent en 1791 et 1797, pour les deux premières fois,

la base de 13 km dans les Grands marais près d’Aarberg, à
l’ouest de Berne, base remesurée 40 ans plus tard une troi-

sième fois par les collaborateurs du général Guillaume Henri

Dufour (1787–1875) (M. Rickenbacher, 2006). 

Parallèlement aux travaux de ces scientifiques, l’entrepre-

neur argovien Jean-Rodolphe Meyer publia entre 1796 et

1802 son Atlas Suisse en 16 feuilles au 1 : 120 000 environ.

Ses collaborateurs étaient le Strasbourgeois Jean Henri

Weiss (1758–1826) et Joachim Eugen Müller (1752 – 1833),

d’Engelberg. Meyer finança lui-même l’établissement de

cette carte «privée» ; carte qui fut attaquée publiquement par

Tralles comme étant «non géométrique», mais qui demeure,

malgré ses défauts, un œuvre remarquable. L’analyse de dis-

torsion de la feuille de Bâle de l’Atlas Suisse indique  une pré-

cision planimétrique moyenne d’environ 1760 m pour 510

points d’ajustage (10 mm sur la carte). Cette valeur est envi-

ron six fois plus grande que celle de la Carte de France

publiée quarante ans plus tôt. En ce qui concerne la qualité
géométrique des cartes, il y avait encore, à la fin du 

18eme siècle, un grand déficit entre la Suisse et la France. Une

différence qui ne sera comblée qu’en 1864, avec l’édition de la

17 Archives fédérales suisses (AFS), copies de la correspondance diplomatique, Archives du Ministère des affaires étrangères (Paris), série de la cor-

respondance politique, BAR Bd. 246, vol. 410, fol. 91.
18 « Aucun pays n’est plus déficient que la Suisse en matière de cartes topographiques, et, ce qui est assez curieux, plus elles sont modernes,

pires elles sont » (J.G. Tralles, 1790, p. 5).
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dernière feuille de la Carte topographique de la Suisse au

1 : 100 000, plus connue sous le nom de Carte Dufour.

4.3 Situation politique

Durant cette période d’attente, la France orienta, de

manière fondamentale, le destin du petit voisin suisse. En

1792, des troupes françaises occupaient la partie nord de la

principauté de Bâle (actuel canton du Jura) et, en 1797, éga-

lement la partie sud (Jura bernois). Il est intéressant de savoir

que d’Arçon, devenu entre temps général de division, rédi-

gea le 1er novembre 1793 un «Mémoire sur les moyens de

conserver l’indépendance du pays de Porrentruy» (SHD-DAT

1M 1407). C’était l’homme de la situation car il connaissait

toutes ces zones comme sa poche, ayant dirigé le levé des

cartes frontières et la rédaction des mémoires de ses officiers

une douzaine d’année auparavant. L’année 1798 fut déter-

minante pour tout le pays car les armées françaises envahi-

rent la Suisse. Le 5 mars 1798, Berne, le grand et puissant

canton, capitula après les combats de Fraubrunnen et du

Grauholz où environ sept cents Bernois furent tués. Cet évé-

nement marque la fin de l’Ancien Régime en Suisse. Le

général Schauenburg s’empara, à cette occasion, du trésor

de l’État de Berne ainsi que de la collection de cartes et les

fit transporter à Paris. La République helvétique, qui rempla-

çait l’Ancienne Confédération, fut proclamée le 12 avril 1798,

souffrant toujours d’avoir été formée sous la forte influence

de la France. Néanmoins, les principes fondamentaux d’un

État moderne étaient posés et partiellement réalisés.

Pendant l’été 1798, Philipp Albert Stapfer (1766–1840),

ministre des beaux-arts et des sciences de la République

helvétique jusqu’en 1800, proposa la création d’un bureau

statistique, topographique et géodésique, ce qui peut être

compris comme la décision, prise au niveau politique, d’ef-

fectuer les mesures de la Suisse (J. Strickler, 1911 (t. 11), p.

3-6). En 1799, la République helvétique nomma le profes-

seur Tralles délégué au comité scientifique qui approuva les

travaux de Méchain et Delambre pour l’établissement du

système métrique. La même année, Hassler fut chargé par le

ministre des finances de lever le territoire de la République

helvétique. Les idées des représentants de la République

helvétique et les décisions qu’ils ont prises  pour que fussent

effectuées des mesures au plan national étaient donc

contemporaines, mais la chute de la République en mars

1803 provoqua l’interruption des travaux géodésiques et

topographiques.

5  LES CARTES NAPOLÉONIENNES DE LA

SUISSE

5.1 Les négociations franco-suisses

Entre 1800 et 1803, Stapfer occupa la fonction de

«ministre plénipotentiaire de la République helvétique auprès

de la République française» à Paris. En septembre 1801, il

prit vraisemblablement connaissance d’un rapport de Louis-

Alexandre Berthier (1753–1815), ministre de la guerre sous le

Consulat, adressé à Napoléon Bonaparte (1769–1821) alors

premier consul et traitant de l’extension de la Carte de

France. Stapfer, y voyant un projet en accord avec ses

propres idées émises trois ans plus tôt alors qu’il était

ministre helvétique, fit part à Berthier du vif intérêt du gouver-

nement helvétique en vue d’une coopération franco-suisse

dans «un travail si intéressant sous des rapports à la fois poli-

tiques et scientifiques19». Stapfer qualifia l’Atlas Suisse de

Meyer/Weiss d’inexact.

«Le citoyen Weiss a travaillé en Arpenteur et non en Géomètre :

son ouvrage est un assemblage planimétrique de pièces de rapport,

mais non pas une carte appuyée sur des triangles mesurés et cal-

culés avec toutes les ressources de la trigonométrie moderne. En

revanche, l’Helvétie compte parmi ses savans, un mathématicien

distingué qui s’est déjà procuré, au moyen d’un travail assidu et des

meilleurs instrumens, d’excellentes observations astronomiques,

des bases mésurées avec un soin extraordinaire, de grands tri-

angles, en un mot tous les éléments d’une très bonne carte de la

Suisse. Ce Géomètre est le citoyen Trallés, professeur à l’académie

de Berne et avantageusement connu par les membres de la 1ère clas-

se de l’institut national de France dont il a honorablement partagé
les opérations géodésiques, comme commissaire helvétique pour

l’examen du nouveau système des poids et mesures».

L’objectif des négociations franco-suisses était l’établisse-

ment d‘une carte de la Suisse. À cette fin, on envisagea la

formation de deux corps d’ingénieurs : l’astronome Maurice

Henry (1763–1825) dirigerait le corps français, tandis que la

direction du corps helvétique serait confiée au professeur

Tralles. Les frais seraient partagés. On estima que deux fois

150 000 francs environ devraient suffire. Les levés seraient

échangés entre les deux corps. 

Charles Rigobert Marie Bonne (1771–1839), alors chef du

Bureau topographique français en Bavière, organisa une ren-

contre de travail le 6 pluviôse an 10 (26 janvier 1802) avec

Tralles à Berne «conformément aux ordres du Géneral

Directeur du Dépôt de la Guerre» ; Tralles l’informa sommai-

rement sur ses travaux. 

«On peut estimer à environ un quart de la Suisse la surface qu’em-

brasse les Triangles du Cen Trallès; mais on ne peut regarder cette

partie comme achevée, car tous ses Triangles ne sont pas fermés ;

il faudra, pour cela, gravir des montagnes difficiles, établir des

signaux renversés pendant la Révolution20 etc. Telle est l’indication

sommaire des opérations Trigonométriques du savant Trallès, qui

ont été éxécutés avec de très bons instruments ; ses talens ne per-

mettent pas d’y supposer la moindre inexactitude, et l’on peut par-

tir de ses déterminations sans vérification préalable, pour continuer

le réseau de triangles sur toute l’helvétie et le porter même jusque

dans le Milanais, pour le rattacher aux opérations des astronomes

de Milan21».

C’était un début prometteur pour la mise sur pied d’un

projet franco-suisse permettant l’établissement d’une carte

de toute la Suisse, mais les négociations prirent du retard à

19 SHD-DAT 3M 387, 1ère liasse, lettre du 19 fructidor an 9 (6 septembre 1801). Cette citation a été légèrement modifiée afin d’améliorer sa lisibilité.
20 Bonne parle ici de la révolution helvétique.
21 SHD-DAT 3M 387, 1ère liasse, rapport du 24 pluviose an 10 (13 février 1802). Cette citation a été légèrement modifiée afin d’améliorer sa lisibilité.
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cause de l’instabilité politique de la République helvétique,
agitée par plusieurs coups d’État entre 1800 et 1803.
D’après les calculs de Tralles, l’opération coûterait au gou-
vernement helvétique beaucoup plus que la somme prévue
par le gouvernement français ; il exigea donc que l’organisa-
tion du bureau topographique dépendît uniquement du gou-
vernement helvétique (J. Strickler, 1902, t. 8, p. 900-901).
Dès lors, une lutte pour la direction de l’entreprise éclata
entre la France et la Suisse. Les Français réclamèrent la
direction supérieure des travaux et exigèrent qu’ils fussent
exécutés selon les directives techniques publiées dans le
Mémorial topographique et militaire rédigé au Dépôt général
de la guerre à partir de septembre 1802, et basées sur les
travaux de la commission topographique (M.-A. Corvisier-de
Villèle et C. Bousquet-Bressolier, 1998). 

Tralles, démoralisé par d’autres événements survenus à
Berne, refusa de participer à l’entreprise dans ces nouvelles
conditions. Il renonça également à son poste de professeur
et se retira, dans un premier temps, dans la principauté de
Neuchâtel, liée à l’époque avec la Prusse. Il fut nommé
membre de l’Académie des sciences de Berlin en 1804 et
quitta définitivement la Suisse. Hassler, son principal élève
dont le destin était jusqu’ici inséparablement lié à celui de
Tralles, émigra en 1805 aux États-Unis où il fonda en 1807 le
«Geodetic Coast Survey», aujourd’hui connu comme
«National Oceanic and Atmospheric Administration (NOAA22)».
Ni Tralles ni Hassler ne virent pour eux d’avenir dans «une
Suisse à la grâce de Napoléon». Les scientifiques les plus
compétents avaient quitté le pays. Le champ était libre pour
les ingénieurs géographes français.

5.2 Le Bureau topographique français en Helvétie

Henry installa son «Bureau topographique français en
Helvétie» en mars 1803 à Berne. Il arrivait dans un moment cri-
tique de l’histoire de Suisse car la République helvétique était
en totale désorganisation. Napoléon avait imposé aux repré-
sentants suisses l’acte de Médiation qui remplaçait l’état uni-
taire de la République par une confédération des différents
cantons avec une structure décentralisée. Dès lors, le
«Landammann de la Suisse» – la Médiation fut l’unique
époque où exista un système présidentiel en Suisse– ne dis-
posa plus de moyens financiers pour respecter l’accord avec
la France concernant le lever du pays. Napoléon décida donc
de financer la mesure de la Suisse uniquement avec des
moyens français. Il exigea toutefois un appui passif : les can-
tons devraient protéger les signaux et tolérer les travaux des
ingénieurs géographes français sur leur territoire. À Berne, les
conditions n’étaient pas favorables à l’installation du bureau
topographique : la ville était toujours pleine de soldats français
et toutes les localités étaient occupées. Le bureau topogra-
phique n’y resta pas longtemps. Peu de temps après, Henry
reçut la permission de s’installer à Bâle. À partir de novembre
1803, le «Bureau topographique français en Helvétie» était
implanté à Strasbourg. Ce déplacement fut, entre autres,

motivé par des raisons techniques : Henry et son équipe
mesurèrent en août 1804 la base d’Ensisheim, longue de 19
km et située dans la plaine du Haut-Rhin entre Oberhergheim
et Sausheim, près de Mulhouse. Ils y rattachèrent les triangles
de premier ordre qui s’étendaient en direction de l’est jusqu’à
la base de la Bavière, entre Munich et Aufkirchen, et au sud
jusqu’à Genève et aux premiers sommets des Alpes.

Parmi les collaborateurs d’Henry, le chef de section Jean
Henri Weiss, qui avait été au service de Jean Rodolphe
Meyer pour l’établissement de son Atlas Suisse, connaissait
le mieux la topographie de la Suisse. Le géodésien Joseph
François Delcros (1777 – 1865) et Jean Baptiste Chabrier
(1769 – après 1841) figuraient aussi parmi les cadres, soute-
nus par une douzaine d’autres ingénieurs et dessinateurs qui
faisaient leur service au sein du Bureau topographique. À
cause des opérations militaires en cours, Henry voyait son
personnel changer souvent et il manquait en permanence
d’argent pour payer les soldes. Les conditions générales de
l’entreprise n’étaient guère favorables à son développement.

5.3 La reconstruction des travaux géodésiques et
topographiques

Une fois la mesure de la base d’Ensisheim achevée, la tri-
angulation de 1er ordre, à laquelle les canevas de 2eme ordre
allaient se référer, y fut rattachée. À Strasbourg, Berne et
Genève, des observations astronomiques pour la détermina-
tion des latitudes furent exécutées. Comme ces travaux géo-
désiques ont déjà été décrits en détail par Rudolf Wolf dans
son ouvrage sur l’histoire de la mesure de la Suisse de 1879
(R. Wolf, 1879, p. 170-185), il semble plus intéressant de se
concentrer sur les travaux topographiques. Jusqu’ici, ces
derniers n’ont pas été reconnus à leur juste valeur en Suisse. 
Berthaut a publié en 1902 trois exemples de minutes au 1 :
50 000, qui sont assez éloignés les uns des autres23 (fig. 7),
mais pour de raisons inexplicables, les historiens suisses de
la cartographie ne semblent pas avoir effectué de recherches
approfondies sur les cartes françaises, alors même que la
partie nord de la ligne Bâle – Bienne – Soleure – Aarau –
Winterthur – lac de Constance avait été publiée en 1819
comme partie sud de la Carte topographique de l’ancienne
Souabe au 1 : 100 000 (H.-P. Fischer, 2003). Cette zone
concerne environ 3660 km2 du territoire suisse.

Se pose alors la question : est-ce que les levés originaux de
la carte de Souabe existent toujours, et si, oui, quelle région
est approximativement couverte par ces minutes. La reconsti-
tution des zones touchées par les levés français n’a pas été
facile car les anciennes fiches du catalogue des cartes du
Dépôt général de la guerre, datant de 1870 environ, consti-
tuent l’unique clé d’accès vers un fonds qui contient plus de
30 000 cartes (J.-C. Devos et M.-A. Corvisier-de Villèle, 2001,
p. 174-185). Dans ce catalogue, il y a environ 320 fiches rela-
tives  à la Confédération helvétique24 dans la série géogra-
phique et environ 80 autres fiches dans les registres L II

22 Lors de l’ICHC2007 (voir encadré), une session scientifique et une exposition seront consacrées à ce Suisse émigré, qui, en 1832, fonda l’organi-

sation aujourd’hui connue comme «National Institute of Standards and Technology (NIST)».
23 H. Berthaut, 1902, t.1 fig. 45 (région de Schaffhouse), t.2 fig. 85 (Morat) et fig. 86 (Altishausen en Thurgovie).
24 N 14.3, voir J.-C. Devos et M.-A. Corvisier-de Villèle, 2001, p. 182.



25 SHD-DAT 3M 387, rapport du ministre de la Guerre aux Consuls de la République du 27 Ventôse an 10 (18 mars 1802). 
26 « Ces étrangers [les ingénieurs géographes français], après avoir chahuté un moment en Suisse, disparurent comme ils étaient venus, et aucune

trace demeura de leur activité ou inactivité » (E. Zschokke, 1877, p. 4).
27 « En 1813 […] les autres officiers [français] furent rappelés définitivement ; ainsi l’entreprise, si généreuse, se termina-t-elle lamentablement et ne

montra, même pour le Jura, aucun résultat positif (R. Grob, 1941, p. 78).
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(Révolution) et L III (Empire) de l’Atlas historique (J.-C. Devos

et M.-A. Corvisier-de Villèle, 2001, p. 185). Pour trouver, dans

cette partie du fonds, les manuscrits établis par les ingénieurs

géographes du Bureau topographique français en Helvétie

entre 1804 et 1815, il a fallu beaucoup d’intuition et, aussi, de

chance. Vu les fiches manquantes ou les notes du type «carte

manquante» trouvées, on peut se demander s’il est possible

de retrouver tous les matériaux.

En se basant sur les cartes retrouvées, la reconstruction

de la zone couverte par les levés français indique une sur-

face d’environ 5300 km2 (fig. 7). Pour deux parties, diffé-

rents indices suggèrent que les minutes ont existé. Si l’on

tient compte de cette particularité, environ 5800 km2 ont

été levés par les ingénieurs géographes français. Les levés

de la région située au sud de Bienne n’ont jamais été
publiés. Dans ce cas, les minutes, parmi lesquelles se trou-

vent des manuscrits très petits ou même inachevés, sont

donc les uniques témoins du travail des ingénieurs géo-

graphes français.

Après la chute de Napoléon, l’activité du Bureau topogra-

phique français en Helvétie diminua progressivement. Les

derniers levés décelables furent exécutés en 1818 afin de

compléter la Carte topographique de l’ancienne Souabe. La

publication de cette carte fut vraisemblablement la dernière

activité s’appuyant sur les travaux de Henry et de ses colla-

borateurs dont les levés couvraient alors une surface qui

n’était pas plus grande que celle levée une trentaine d’an-

nées plus tôt sous d’Arçon. «L’helvétie le point le plus élevé
de l’ancien continent, la tête des grands Cours d’Eau, le

centre et l’appui des grandes opérations, reste au milieu

sans être bien connue25 ». À la chute de l’Empire, lever la

Suisse avait perdu son sens ; la carte française de l’Helvétie

était condamnée à rester incomplète.

CONCLUSION

Jusqu’à maintenant, les travaux des ingénieurs géo-

graphes français n’ont été reconnus que partiellement en

Suisse. Rudolf Wolf, qui a effectué des recherches sur l’his-

toire de la mesure et de la cartographie en Suisse dans la

deuxième moitié du 19eme siècle, déclare que, malheureuse-

ment, il ne lui a pas été possible de reconstruire la zone levée

par les ingénieurs géographes français sous Napoléon 1er (R.

Wolf, 1879, p. 178). Malgré le jugement positif de Wolf, les

prestations des Français furent mal considérées par certains

chercheurs suisses comme l’Argovien Emil Zschokke :

«Jene Fremdlinge, nachdem sie eine Weile in der Schweiz

herum randaliert hatten, verschwanden wieder, wie sie

gekommen waren, und von ihrer Thätigkeit oder Unthätigkeit

blieb keine Spur übrig26». Un jugement tout aussi négatif figu-

re encore en 1941 dans une dissertation sur l’histoire de la

cartographie en Suisse: «Im Jahre 1813 wurden […] auch die

andern Offiziere endgültig abberufen, so dass das grosszü-

gige Unternehmen ein klägliches Ende fand und selbst für

den Jura keine Karte als positives Resultat zeigte27». Comme

je l’ai démontré ci-dessus, ces déclarations sont injustifiées

puisqu’inexactes.

Quand on analyse des travaux entrepris il y a plus de 200

ans, le fait que la carte française de la Suisse n’a jamais été
achevée ne paraît plus si dérangeant. Les motivations et

concepts qui ont été posés pour la mise en oeuvre du lever

d’un pays voisin sont par contre impressionnants. Si la Carte

de France est considérée comme «la carte de la science»,

ses extensions sous d’Arçon et sous l’Empire peuvent être

qualifiées de cartes conçues pour l’établissement du pouvoir,

mais réalisées à l’aide de techniques de pointe de l’époque.

Si l’on compare la précision des cartes suisses et françaises

jusqu’à 1815 environ, force est de constater que l’améliora-

tion de la géométrie s’est approchée de la Suisse par l’ouest.

Même si la France fut l’État qui prit l’initiative, la Suisse pro-

fita de ces progrès : sous la République helvétique, l’idée

que la mesure du pays et l’établissement de cartes doivent

figurer parmi les premières tâches d’un État moderne se

manifesta pour la première fois en Suisse. Même s’il s’agis-

sait de concepts qui furent très partiellement réalisés, en les

formulant les ministres reconnaissaient l’importance de

mesures étendues à tout le pays. Le Zurichois Hans Conrad

Finsler (1765–1839), en tant que premier ministre des

finances de la République helvétique, chargea, par exemple,

pendant l’été 1798, l’Argovien Hassler de lever la Suisse. Le

même Finsler joua encore, trente ans plus tard, un rôle

important lors de la conception de la carte Dufour. Le scien-

tifique Hassler, quant à lui, avait très bien identifié ce qui

devait être fait, mais il se vit forcé de le réaliser aux États-

Unis. Les contacts des scientifiques restés en Suisse avec

les ingénieurs géographes français leur permirent d’élargir

leur savoir-faire. Ce fut le cas du Neuchâtelois Jean-Frédéric

d’Ostervald (1773–1850), du Bâlois Daniel Huber

(1768–1829), du Bernois Friedrich Trechsel (1776–1849) et

du Zurichois Johannes Feer (1763–1823).

L’idée de l’extension de la Carte de France fut constam-

ment soutenue entre 1780 et 1815, période de grands déve-

loppements cartographiques. L’intérêt de poursuivre la carte

de Cassini ne faiblit pas durant les soixante ans qui suivirent

la parution de la première feuille de Paris en 1756.

Naturellement, les techniques pour le lever et la représenta-

tion de la topographie s’améliorèrent, mais l’objectif des

décideurs demeurait le même : tous désiraient disposer

d’une carte comme celle de Cassini, couvrant toute la zone

qu’ils contrôlaient.  On sait que Napoléon 1er était conscient

de la signification des cartes géographiques dans l’établisse-

ment de son pouvoir. Il s’intéressa aussi aux plans-reliefs du

territoire suisse, comme celui du général lucernois Franz

Ludwig Pfyffer von Wyher (1716–1802) (A. Bürgi, 2007), ou

celui de Joachim Eugen Müller établi au cours de ses travaux

pour l’Atlas Suisse. Dans l’iconographie napoléonienne, il y a



plusieurs exemples qui montrent Bonaparte avec une carte.

On peut en conclure que l’importance des cartes était pour

lui évidente (fig. 8). Si l’on regarde l’Empereur, couché par

terre sur un tapis de cartes à travers lesquelles il manœuvre

ses armées, on peut imaginer que la personne, à ses côtés,

est son ministre de la guerre Alexandre Berthier, auquel il

adressa de St-Cloud, en octobre 1804, la lettre suivante:

«Mon cousin, j’ai lu avec attention le rapport que vous m’avez

remis sur le dépôt de la guerre. […] Je crois que les ingénieurs géo-

graphes travaillent, mais je ne suis pas certain qu’ils travaillent sur de

bonnes bases. On leur fait faire des cadastres, et non des cartes

militaires ; d’où il suit que dans vingt années on n’aura rien. [….]

Mettre vingt années à terminer des cartes et des plans, c’est trop

travailler pour la postérité. Si l’on s’en était tenu à faire des cartes sur

l’échelle de Cassini, on aurait déjà toute la frontière du Rhin. […] Je

ne sais pas pourquoi la guerre veut faire des cadastres. […] Nous

avons à faire lever le Mont-Blanc, le Piémont, la République italien-

ne, la République ligurienne et les États du pape. Il ne manque donc

pas de travail pour les ingénieurs géographes. Mais si l’on suit pour

le Mont-Blanc, où je vois que depuis l’an X les triangles ne sont pas

encore faits, et pour le Piémont, la marche qu’on a suivie pour les

départements du Rhin, rien ne sera fini de nos jours. Les ingénieurs

sont trop maîtres de faire ce qu’ils veulent. Je n’avais pas demandé
autre chose que de compléter la carte de Cassini. […] Faites-moi

donc un rapport positif sur le temps où les départements réunis

seront placés sur la carte de Cassini. Donnez des ordres et prenez

des mesures pour que ce travail soit terminé le plus tôt possible. […]

Depuis cinq ans je ne vois encore aucun résultat de la carte d’Italie.

A quelle époque me présentera-t-on enfin quelques feuilles ache-

vées ? Votre rapport présente un résultat pour la carte de la Souabe.

S’il y a quelques parties terminées, je désire que vous me les fassiez

apporter. Ordonnez surtout de bien marquer la nature des différents

chemins, afin de distinguer ceux qui sont praticables ou imprati-

cables pour l’artillerie. Si tous les débouchés des montagnes Noires

sont exactement placés, cette carte sera une des plus essentielles

que nous puissions avoir”.28

Cette lettre confirme bien que le projet d’extension de la

Carte de France était vraiment issu de la volonté impériale.

28 Lettre du 4 brumaire an 13 (26 octobre 1804), aimablement communiqué par M. François Hodecek, responsable de l'édition de la correspondan-

ce de Napoléon.
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Figure 1

Grille de distorsion de la carte Nova Helvetiae tabula geographica publiée en 1712 par Johann Jakob Scheuchzer. Calcul

avec le logiciel DiGrid, visualisation dans ArcMap. L’image cartographique de la Suisse du 18eme siècle

est encore déformée (swisstopo, archives cartographiques, LT K CH 35, ass.)
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Figure 2

Grille de distorsion de la feuille 165 Bâle de la Carte de France.

L’amélioration de la géométrie des cartes s’approche de la Suisse entre 1760 et 1765 

(swisstopo, archives cartographiques LT K 140 S87 165,1765)

Figure 3

Le trou franco-suisse dans la Carte de France. À gauche : extrait de la minute levée par Pouillard en 1760 

(© IGN, collection Cartothèque). À droite : la même partie sur la Carte nationale 1 : 200 000, avec des éléments de la

Carte de France transformés dans le système de référence suisse Ligne violette : frontière nationale ; ligne noire : 

marge est transformée entre Genève et Freiburg ; ligne bleue : marge est transformée localement 

(reproduit avec l’autorisation de swisstopo (BA071049))
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Figure 4

Canevas trigonométrique pour la campagne de 1780 du corps royal du Génie commandé par d’Arçon.

113 points sont situés sur le territoire suisse. Les coordonnées se repèrent au méridien et à la perpendiculaire 

du signal du St-Sorlin

Figure 5

Extrait réduit des levés de 1781 au 1 : 14 400 par d’Arçon.

Cet exemple démontre la haute qualité des travaux français à l’époque (© IGN, collection Cartothèque)



37
CFC (N°191 - Mars 2007)

Figure 6

Zone couverte par les levés au 1 : 14 400 de d’Arçon entre 1779 et 1781 

(feuilles jaunes : SHD-DAT ; feuilles rouges : IGN, collection Cartothèque).

Ligne rouge :  périmètre des levés au 1 : 86 400 (SHD-DAT)
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Figure 7

Bilan des levés du Bureau topographique français en Helvétie. Zone rouge : levés décelables (SHD-DAT) ; 

zone jaune : levés qui doivent avoir existé ; zone bleue : périmètre de la Carte topographique de l’ancienne Souabe au

1 : 100 000 de 1819. Rectangles bleus : extraits des minutes publiés par Berthaut en 1902
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Figure 8

Napoléon et les cartes : l’importance du savoir topographique transmis par les cartes pour l’établissement

de son pouvoir est évidente (avec l’aimable autorisation de Mr. Åke Eriksson, Collection cartes postales, Södertälje, Suède)


